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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES  
 

En vertu des articles 82 et 110.4 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), le rapport annuel (RA) du 

conseil d’établissement dresse le bilan de ses activités en présentant notamment les décisions 

prises par le conseil en application de cette loi et les résultats obtenus au terme de ces activités.  

 

Conformément à l’article 457.6 de la LIP, le ministre peut, par règlement, prévoir les 

renseignements que doit contenir le RA d’un conseil d’établissement ainsi que la forme de ce 

rapport. Les établissements visés doivent utiliser le présent gabarit. 

 

En vertu de l’article 82 de la LIP, le conseil d’établissement transmet une copie de son RA au centre 

de services scolaire. 

 

Présentation à la population 

Conformément à l’article 83 de la LIP, le conseil d’établissement informe annuellement les parents 

ainsi que la communauté que sert l’école des services qu’elle offre et leur rend compte de leur 

qualité. Il est suggéré de déposer le rapport annuel sur la page Web de l’établissement. 
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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 
du conseil d’établissement 

  
 

L’année scolaire 2022-2023 tire à sa fin et l’heure est au bilan. Cette année, l’École internationale 
du Mont-Bleu a accueilli 431 élèves répartis dans 18 groupes : 2 groupes au préscolaire et 16 
groupes au primaire provenant du quartier ou faisant partie des classes à rythme accéléré. Ce 
sont environ 50 membres du personnel enseignant et du personnel de soutien qui ont travaillé 
en collaboration pour faire rayonner le programme primaire du Baccalauréat international (BI) au 
sein de l’école. Le plaisir fut grand et les réussites encore plus grandes.  
 
L’année était chargée. L’équipe-école a préparé la visite d’évaluation du BI qui s’est soldée par un 
beau succès. La rédaction du nouveau programme éducatif a été lancée. Des consultations ont 
été faites auprès des élèves, des parents, des enseignants et du personnel de soutien. Le conseil 
d’établissement a pu suivre les développements dans ce dossier.  
 
La Fondation des écoliers du Mont-Bleu et notre Organisation de parents participants (OPP) sont 
toujours aussi impliquées dans l’organisation d'activités stimulantes. Nous avons vécu de belles 
rencontres lors du BBQ d'accueil du début de l’année, du déjeuner cabane à sucre et du rallye des 
classes entre autres, le conseil d’établissement servant d’appui au processus de réalisation.  
 
Finalement, il est maintenant possible de dire que le fonctionnement de l'École internationale du 
Mont-Bleu est de retour à la normale. Les mesures sanitaires n’étant plus en vigueur, les activités 
parascolaires sont de retour pour le plus grand plaisir des élèves et le service de garde peut laisser 
libre cours à sa créativité et son implication habituelle. Le climat scolaire est stimulant et les élèves 
profitent de cette belle effervescence. D’autres activités sont encore à venir et nous les attendons 
avec impatience. La cour de l’école sera mise en chantier cet automne pour la réalisation d’une 
partie des travaux d’amélioration prévus dans le plan de développement. Nous pourrons aussi 
suivre l’écriture finale du nouveau programme éducatif, ainsi que sa mise en action.  
 
Le Conseil d’établissement est fier d’épauler les différents acteurs du milieu à mettre de l’avant 
leurs idées et leurs innovations de manière à créer un environnement d’apprentissage ouvert sur 
le monde et empreint de découvertes. Nous attendons avec impatience les projets présentés lors 
de l’année scolaire 2023-2024. 
 
Marie-Pier Thibeault 
Présidente du conseil d’établissement 
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

 

Nom et prénom Titre 
                                                           (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Thibeault, Marie-Pier Présidente, parent, 2e année de son mandat 

Plourde, Julie Vice-présidente, parent, 1re année de son mandat 
Fournier, Vincent Secrétaire, parent, 1re année de son mandat 
Paillé, Danik Parent, 1re année de son mandat 
Boisvert, Julie Parent, 2e année de son mandat 
Gasse, Marjorie Parent substitut 

Bernard-Piché, Ariane Membre de la communauté 
Cousineau, Chantal Personnel scolaire, directrice d’établissement 
Roy, Janie Personnel scolaire, enseignante 
Labelle, Pierrette Personnel scolaire, enseignante 
Thibault-Bernier, Priscilla Personnel scolaire, enseignante 
Bélanger, Chantal Personnel scolaire, enseignante 
Brennan, Lyne Personnel scolaire, technicienne du service de garde 

 

 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

 

Date Type de séance 
(jour-mois-année)                                                                                 préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

13-10-2023 Séance ordinaire 

08-12-2023 Séance ordinaire 

08-02-2023 Séance ordinaire 
13-04-2023 Séance ordinaire 
08-06-2023 Séance ordinaire 
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2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, ne 
s’applique pas, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1 

Octobre et 
décembre 2022, 
juin 2023 

Information et consultation  

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

Décembre 2022, 
par courriel en 
nov. 

Adoption  

Approbation des règles de conduite et 
des mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

Avril 2023 Approbation  

Approbation des contributions 
financières exigées 

Avril 2023 Approbation  

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 

Avril 2023 Approbation  

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

Avril 2023 Approbation  

Adoption des règles de fonctionnement 
des services de garde 

Avril 2023 Adoption  

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) ou 
du centre de services scolaire 

   

Formation de comités (ex. : sous-comité 
sur un sujet en particulier) 

   

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

   

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 

   

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 

Octobre 2022 Approbation  

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

   

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 

Février 2022 Approbation  

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

Avril 2023 Approbation  

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de 
l’adaptation des objectifs et contenus des 
programmes d’études 

   

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) 

Décembre 2022 Approbation  

 
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des 

actions à réaliser. 
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Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 

Février 2023 Approbation Aucun changement, continuité. 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école) 

Décembre 2022 Approbation  

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services 
complémentaires et particuliers (ou 
d’éducation populaire pour les centres) 

Octobre 2022 Approbation  

Consultation des parents    

Consultation obligatoire des élèves ou 
d’un groupe d’élèves 

   

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

Octobre 2022 Approbation 
Équipes sportives, Dimension sportive et 
culturelle et Ligue d’échecs de 
l’Outaouais 

Conclusion de contrats avec une 
personne ou un organisme 

Octobre 2022 Approbation Locations du gymnase 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

Octobre 2022 Approbation  

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

Octobre, 
décembre 2022 
et mai 2023 
(courriel) 

Approbation 
Dîner-pizza, campagnes de financement 
et exposition 6e année (école et journal 
étudiant) 

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

Juin 2023 Adoption  

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

    

    

 

 

2.3 Résultats obtenus 
 
 

 

L’étroite collaboration entre le conseil d’établissement, l’organisme de parents participants (OPP) 
et la Fondation des écoliers du Mont-Bleu a permis d’obtenir des résultats très satisfaisants pour 
l’ensemble de la communauté scolaire. Tous les différents acteurs ont démontré leur engagement 
et leur implication dans de nombreuses activités stimulantes, approuvées par le CÉ, comme le 
BBQ, le cross-country, un rallye extérieur, etc. Les campagnes de financement organisées par 
l’OPP et approuvées par le CÉ ont permis d’amasser des fonds pour l’embellissement de la cour 
d’école, les sorties de fin d’année (autobus), les activités des finissants, etc. Aussi, sous 
l’approbation du CÉ, les activités parascolaires et les équipes sportives ont connu un grand succès 
tout au long de l’année scolaire.  
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